
Ecole élémentaire Claude Daniel de Laurès Commune     : Gignac

Compte-rendu du Conseil d’école du Jeudi 10 mars 2016

Présents : Enseignants : Mme Petot, Mme Floquet, Mme Cabassut, Mme Falcou, Mme Saint-Léger, 
Mme Blanchot, Mme Pierrot, Mme Huon, Mme Jacquart, Mme Goni-Paparin, Mme Leroy 
et Mme Hélas.
Parents d’élèves : Mme Moreau, Mme Virassamy, Mme Raynal, Mme Crépin, 
Mme Stanimirovic, Mme Virmes, Mme Delieuze, M Pérosa, Mme Lefevre, Mme Henry, 
M Horville et M Bié.
Mairie   : M Nadal (Elu délégué aux affaires scolaires) 

Excusés : Enseignants : Mme Calderaro, Mme Saenen, Mme Izabel et M Jobert.
Parents d’élèves : Mme Moulin, Mme Gréco, Mme Buchet et Mme Lapeyre.
IEN   : Mme Humbert. Mairie   : M Soto.  DDEN     : M Lemaire.

1. Compte-rendu du dernier conseil d’école

R.A.S.

2. Présentation du P.P.M.S. 
Le directeur présente aux membres du conseil le P.P.M.S.
Il regrette l’absence de réponse de la municipalité  sur quelques points techniques du P.P.M.S., en 
particulier les informations nécessaires pour couper l’eau, l’électricité et le gaz.
Un exercice cadre a été organisé par les enseignants lors d’une réunion le mardi 16 février 2016.
Le directeur souhaite que le bouton qui permet de sonner manuellement soit déplacé du préau à son 
bureau.     

3. Bilan financier de la coopérative et budget municipal 2016

COMPTE RENDU DE FONCTIONNEMENT
GENERALdu 01/09/2015 au 10/03/2016

CHARGES PRODUITS

Nouveau
Compte  

60700008 Achats de Produits 3 937,50 €

61810008
Charges des activités 
éducatives 9 120,53 €

62810008 Cotisations OCCE 943,88 €
61681008 Assurances versées 0,00 €
65000008 Autres charges courantes 1 045,79 €
67000008 Charges exceptionnelles 205,73 €
68000008 Budget de gros équipement 0,00 €

Nouveau
Compte  

70700008 Cessions de produits 6 126,00 €
70800008 Produits des activités 0,00 €
74100008 Subventions 11 600,00 €
74200008 Aides OCCE 0,00 €
75000008 Produits courants 239,93 €
75600008 Cotisations perçues 3 696,50 €
77000008 Produits exceptionnels 45,00 €

TOTAL DES CHARGES : 15 253,43 € TOTAL DES PRODUITS : 21 707,43 €

Résultat de la période : 

BILAN SIMPLIFIE AU 31 Août 2016

ACTIF PASSIF

512 Banque 15 225,62 €
530 Caisse 0,00 €

110 Report à Nouveau 8 771,62 €
Résultat de l'année 2015/2016 6 454,00 €

TOTAL DE L'ACTIF : 15 225,62 € TOTAL DU PASSIF : 15 225,62 €

Coopérative scolaire     : Le directeur présente aux membres du conseil le compte-rendu de fonctionnement
et le bilan simplifié de la période. Il précise que les finances sont saines. Le bilan positif de la période



s’explique par les charges inférieures aux produits pour l’instant. Les projets en cours n’ont pas encore
été facturés.
Budget municipal 2016     : Chaque année, après concertation avec les enseignants, le directeur adresse à la
municipalité trois demandes : une demande de subvention pour les projets de chaque classe (850€ par
classe), une demande de financement des fournitures scolaires et d’investissement et une demande de
travaux à réaliser. La demande de subvention est adressée à l’élu responsable des associations et la
demande de financement, adressée au service comptabilité municipale, est accompagnée d’une lettre
explicative pour le maire.
Pour financer les projets de classe, le directeur précise que les parents sont sollicités pour moins de 5%  et
c’est la mairie qui, à plus de 70%, finance le plus. M Horville, président FCPE, ajoute que les parents
participent aussi au financement des projets en adhérant à la coopérative, en achetant les photos scolaires,
en participant à la fête de fin d’année, etc. Sans nier la participation des parents, le directeur trouve qu’il
est préférable de demander aux familles de participer en achetant quelque chose plutôt qu’en demandant
une participation financière aux sorties.
M Nadal informe les membres du conseil que le budget municipal n’est pas encore voté et qu’à ce jour, il
ne peut donner d’informations concernant les demandes.

4. Effectifs pour la rentrée 2016 (Carte scolaire)

 CYCLE II (2) CYCLE III (3)

Niveaux CP CE1 CE2 CM1
CM
2  

Nombre de classes  
Effectifs constatés (au 04/10/2015) 72 101 93 83 86 435

Montée pédagogique (automatique) 75 72 101 93 83 424
Montée pédagogique ( ajustée par le

directeur) 0 -1 0 0 1 424
Entrées (directeur) 2 2 2 2 2 10
Sorties (directeur) 0 0 0 0 0  
TOTAL* (directeur) 75 71 101 93 84 434

Les  effectifs  ont  baissé  depuis  la  rentrée  mais  les  effectifs  restent  élevés.  Une  proposition
d’ouverture d’une 17ème classe a été prononcée lors de la dernière commission départementale
de l’éducation nationale.
A ce jour, l’école maternelle reste sous surveillance et une décision d’ouverture peut encore être
prise avant  la  rentrée 2016,  ce qui  serait  vivement souhaité par  les parents au regard des
effectifs.

5. Travaux dans l’école durant l’été 2016 : classes supplémentaires, parking, classe n°4, etc.

Durant les vacances de printemps, un algéco sera construit sur le parking des enseignants afin
d’y installer l’ALAE. A l’étage, au dessus des classes n°3 et n°4, seront construites deux salles
de classe. Ces travaux commenceront en mai 2016 et devront être terminés pour la rentrée
2016. 

Les parents et les enseignants sont bien sûr inquiets des nuisances que les travaux à l'étage
pourraient occasionner et des délais annoncés.

Le directeur rappelle à la municipalité qu’il persiste des odeurs nauséabondes dans la classe
n°4 et qu’il est urgent de faire quelque chose. M Nadal informe les membres du conseil que la
municipalité s’en occupe.



6. Solutions pour éviter les vols et intrusions dans l’école durant le hors temps scolaire

Après discussion, aucune solution ef ficace n’a été trouvée !

M Nadal  informe  les  membres  du  conseil  d’école  qu’un  CISPD (Comité  intercommunal  de
Sécurité et  de Prévention  de la Délinquance) est  en cours de création avec les communes
d’Aniane et de Saint André de Sangonis et qu’il sera fort utile dans la lutte contre la délinquance.
Le directeur et les parents d’élèves  participent aux réunions du CISPD.

7. Fête de fin d’année

La fête de fin d’année sera organisée comme celle de l’année dernière : jeux en bois, paëlla ou
repas tiré du sac, buvette, animation musicale, tombola, etc.

Les animateurs de l’ALAE participeront à la fête de l’école et Kevin coordonnera  comme l'an
dernier la tenue des jeux par les parents et tout le monde s'en félicite.

Les parents d’élèves seront sollicités par un mot pour la tombola, la tenue des stands et la
confection du goûter offert aux enfants lors de la fête. Une réunion d’organisation sera proposée
aux familles des deux écoles, élémentaire et maternelle.

8. Questions des parents

Jeu du foulard     : Le directeur demande aux parents d’élèves de préciser leur question. Il s’agit
d’élèves de CE1 et CE2 qui ont rapporté à leurs parents que des élèves « s’amusaient » à se
serrer le cou. Le directeur demande aux enseignants de renforcer la surveillance à ce niveau et
que l’interdiction de l’écharpe à l’école n’était pas envisagée, comme c’est le cas en maternelle.

Réunion d’information aux parents des futurs CP     :  Le directeur informe les membres du conseil qu’il
tiendra une réunion d’information le Mardi 28 juin 2016 à 18h au restaurant scolaire pour les parents
d’élèves des futurs CP de la rentrée 2016. A cette réunion seront présentes les futures enseignantes du
CP.

Dates des prochains conseils d’école     : Vendredi 10 juin 2016.

Le conseil d’école est levé à 20h00.

Le président 

Didier Vilin




